
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DU CHE DE LUXEMBOURG 

Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal modifie du 19 mai 
2009 determinant les mesures de protection speciale et les programmes de surveillance 
de l'etat des eaux de baignade. 

Nous, Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a l'eau et notamment ses articles 20 et 21 ; 

Vu la directive 2006/7 /CE du Parlement europeen et du Conseil du 15 fevrier 2006 
concemant la gestion de la qualite des eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CE ; 

Vu la fiche financiere; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce et de la Chambre des 
metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de Environnement et de Notre Ministre des Finances et apres 
deliberation du Gouvemement en conseil ; 

Arretons: 

Art. 1 er. A !'article 1 er, alinea 2 du reglement grand-ducal modifie du 19 mai 2009 
determinant les mesures de protection speciale et les programmes de surveillance de l' etat des 
eaux de baignade, denomme ci-apres « le reglement », les termes « 31 aout » sont remplaces 
par les termes « 30 septembre ». 

Art. 2. A L'article 7, alinea 2 du reglement, les termes « et peut interdire la baignade. » sont 
ajoutes apres les termes « 4e tirets ». 

Art. 3. L' article 10, 1 er tiret, est remplace comme suit : 

« - le classement actuel de l' eau de baignade et, le cas echeant, le deconseil ou !'interdiction 
de baignade au moyen de la signaletique prevue a l'annexe IV;» 

Art. 4. A l' annexe I, le 1 er point est remplace comme suit : 
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« 1. Pour chaque eau de baignade, il est procede a la diligence de l 'Administration de la 
gestion de I' eau a six prelevements effectues selon le calendrier suivant: 
Le premier echantillon est a prelever dans Jes deux semaines precedant le debut de la saison 
balneaire. Pendant la saison balneaire, les echantillons sont a prelever au moins une fois par 
mois sans qu'une periode de 30 jours ne soit depassee entre deux echantillons consecutifs, y 
compris I' echantillon preleve avant le debut de la saison balneaire. » 

Art. 5. II est ajoute une annexe IV :formulee comme suit 

« Annexe IV 

Signaletique pour informer sur la qualite de l 'eau de baignade et sur le fait que la baignade est 
deconseillee, voire interdite : 

II est deconseille de se baigner 

Vom Baden wird abgeraten 

II est interdit de se baigner 

Baden verboten 



*** 

** 

* 

Eaux de baignade d'excellente qualite 

Ausgezeichnete Badegewasserqualitat 

Eaux de baignade de bonne qualite 

Gute Badegewasserqualitat 

Eaux de baignade de qualite suffisante 

Ausreichende Badegewasserqualitat 
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-
Eaux de baignade de qualite insuffisante 

Mangelhafte Badegewasserqualitat 

Art. 6. Le present reglement entre en vigueur le jour de sa publication au Memorial. 

Art. 7. Notre Ministre de !'Environnement et Notre Ministre des Finances sont charges, 
chacun en ce qui le conceme, de l' execution du present reglement qui sera pub lie au Journal 
officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 



Reglement grand-ducal modifie du 19 mai 2009 determinant Jes mesures de protection 
speciale et Jes programmes de surveillance de l'etat des eaux de baignade. 

(Mem. A-110 du 22 mai 2009, p. 1624) 

modifie par : 

Reglement grand-d~cal du 23 aout 2012 

(Mem. A - 204 du 18 septembre 2012, p. 2896) 

Texte coordonne 

Art. ler. La baignade dans les eaux de surface autres que les piscines et les bassins de cure, et 
identifiees comme sites de baignade, s'exerce dans les conditions definies par le present 
reglement grand-ducal. 

La liste des sites de baignade est fixee et tenue a jour par l' Administration de la gestion de 
l' eau dans le registre des zones protegees prevu a l' article 20 de la loi du 19 decembre 2008 
relative a l'eau. Dans ces sites, la baignade est ouverte entre le ler mai et le 30 septembr~ 
aoot. Cette periode est appelee «saison balneaire». 

Dans les autres eaux de surface, la baignade est interdite. 

Art. 2. Dans les sites de baignade, l'eau, appelee par la suite «eau de baignade», fait l'objet 
d 'une surveillance par I' Administration de la gestion de l 'eau. 

Les parametres analyses, la frequence et les modalites d'echantillonnage et d'analyse sont 
precises a l 'annexe I. 

Lors de la prise d'echantillons, il est egalement procede a un controle de pollution visuel, 
visant a detecter la presence de dechets, tels que les residus goudronneux, le verre, le 
plastique ou le caoutchouc. 

Art. 3. A la fin de chaque saison balneaire, l 'Administration de la gestion de l 'eau procede a 
une evaluation de la qualite des eaux de baignade sur la base des echantillons analyses 
pendant la saison balneaire de I' annee en cours et les trois saisons balneaires precedentes et 
dont le nombre ne peut etre inferieur a seize. 

Compte tenu de cette evaluation, elle procede au classement des eaux de baignade en eau de 
qualite «excellente», «bonne», «suffisante» ou «insuffisante», sur la base des criteres figurant 
a !'annexe II. 

Les resultats de la surveillance et }'evaluation de la qualite des eaux de baignade sont 
communiques aux bourgmestres des communes sur le territoire desquelles se situent les sites 
de baignade des qu'ils sont disponibles. 
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Art. 4. 

A la fin de la saison balneaire 2015, toutes les eaux de baignade doivent etre au moins de 
qualite su:ffisante. 

Pour les eaux de baignade classees comme etant de qualite insuffisante, le membre du 
gouvemement qui a la gestion de l'eau dans ses attributions, ci-apres «le ministre» 

- prononce une interdiction de baignade pour la saison suivante et ordonne l'avertissement 
des usagers par un avis affiche de maniere visible sur le site, ainsi que par un signal clair; 

- charge l 'Administration de la gestion de l 'eau de rechercher les causes pour lesquelles une 
qualite suffisante n'a pas pu etre atteinte; 

- veille a ce que les usagers soient informes sur les causes de la pollution et les mesures 
adoptees pour y remedier par un avis affiche de maniere visible sur le site; 

- ordonne toute autre mesure adequate pour eviter, reduire ou eliminer les sources de 
pollution ou pour prevenir l' exposition des usagers a la pollution. 

Lorsque l' eau a ete classee comme etant de qualite insuffisante pendant cmq annees 
consecutives, le ministre prononce une interdiction permanente de baignade. 

(Regl.. g.-d. du 23 aout 2012) 

«Le ministre prend des mesures realistes et proportionnees qu'il considere comme appropriees 
en vue d'accroitre le nombre d'eaux de baignade dont la qualite est « excellente » ou 
« bonne ». 

Art. 5. Pour chaque eau de baignade, l 'Administration de la gestion de l' eau etablit un profil 
des eaux de baignade selon les modalites prevues a l'annexe III. 

II est reexamine 

- tous les quatre ans pour les eaux de baignade classees comme etant de bonne qualite; 

- tous les trois ans pour les eaux de baignade classees comme etant de qualite suffisante; 

- tous les deux ans pour les eaux de baignade classees comme etant de qualite insuffisante. 

Le profil n'a pas a etre reexamine tant que l'eau de baignade est classee comme etant de 
qualite excellente. 

En cas de travaux importants realises sur le site ou a proximite du site, le profil doit en tout 
etat de cause etre reexamine avant le debut de la saison suivante. 

Art. 6. Le bourgmestre de la commune sur le territoire de laquelle se situe le site de baignade 
ou une partie de celui-ci, informe !'Administration de la gestion de l'eau de toute situation 
susceptible d'alterer la qualite de l'eau de baignade ou de porter atteinte a la sante des 
usagers. 

L' Administration de la gestion de l'eau prend toute mesure necessaire pour ameliorer la 
qualite de l'eau, eviter, reduire ou eliminer le risque de pollution ou pour prevenir !'exposition 
des usagers a la pollution, y compris une interdiction temporaire de la baignade. 



Art. 7. Lorsque le profil des eaux de baignade indique un risque de proliferation de 
cyanobacteries, une surveillance appropriee est effectuee afin de permettre d'identifier en 
temps utile les risques sanitaires. 

(Regl. g.-d. du 23 aout 2012) 

« Lorsqu'une pollution par la proliferation de cyanobacteries est constatee et lorsqu'un risque 
sanitaire est presume, a ete identifie ou se concretise, le ministre prend immediatement les 
mesures prevues a !'article 4, alinea 2, 3e et 4e tirets et peut interdire la baignade. » 

Art. 8. Lorsque le profil des eaux de baignade indique une tendance a la proliferation de 
macroalgues ou de phytoplancton marin, une surveillance est instauree afin de permettre 
d'identifier en temps utile les risques sanitaires. 

Le cas echeant, le ministre prend les mesures prevues a !'article 4, alinea 2, 3e et 4e tirets. 

Art. 9. La surveillance, !'evaluation de la qualite des eaux de baig~ade, ainsi que la liste des 
sites de baignade font l'objet d'une publicite sur support electronique. Un avis y relatif en 
informant sur le debut de la publicite, qui est d'un mois au moins, est insere dans quatre 
journaux quotidiens imprimes au Grand-Duche. Au cours de ladite periode, les interesses 
peuvent emettre toute observation, suggestion ou reclamation relative a la gestion de la qualite 
des eaux de baignade ou a la designation des sites de baignade par le biais dudit support ou 
transmettre ces dernieres directement a l' Administration de la gestion de I' eau. 

Art. 10. Pendant la saison balneaire, la commune sur le territoire de laquelle se situe le site de 
baignade met en place sur le site, a un endroit visible et d'acces facile, un panneau d'affichage 
avec les informations suivantes: 

le classement actuel de l' eau de baignade et, le cas echeant, toute interdiction de baignade 
au moyen d'un signal clair; 

- le classement actuel de l'eau de baignade et, le cas echeant, le deconseil ou 
l'interdiction de baignade au moyen de la signaletique prevue a l'annexe IV; i 

- une description en te1mes non techniques du profil de baignade; 

- le cas echeant, }'indication que l'eau de baignade est exposee a des pollutions a court terme 
au sens du point 2 de !'annexe I, le nombre de jours pendant lesquels la baignade a ete 
interdite au cours de la saison precedente en raison d'une telle pollution et un avertissement 
chaque fois qu'une telle pollution est prevue ou se produit pendant la saison balneaire; 

- le cas echeant, des informations sur la nature et la duree prevue de situations anormales au 
sens du point 3 de I' annexe I; 

- le cas echeant, la radiation d'un site precedemment recense comme site de baignade; 

- les endroits ou des informations plus completes peuvent etre consultees. 

Les informations enumerees au paragraphe 1 ainsi que les informations suivantes sont 
egalement rendues publiques sur le site internet de I' Administration de la gestion de l 'eau: 

- la liste des sites de baignade, qui est disponible avant le debut de la saison balneaire; 
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- le classement des eaux de baignade au cours des trois dernieres annees, leur profil et les 
resultats de la surveillance effectuee ~epuis le classement precedent, qui est disponible des 
l ' achevement des analyses; 

- pour les eaux de baignade classees comme etant de qualite insuffisante, des inf01mations sur 
Jes sources de pollution et Jes mesures prises pour y remedier et pour proteger Jes usagers; 

- pour Jes eaux de baignade presentant des pollutions a comi tenne, des informations 
concemant Jes conditions susceptibles de conduire a de telles pollutions, la probabilite de 
survenance d 'une telle pollution et sa duree probable ainsi que Jes sources de pollution et Jes 
mesures prises pour y remedier et pour proteger Jes usagers. 

Art. 11. L'Administration de la gestion de l 'eau adresse chaque annee avant le 15 decembre 
au ministre, aux fins de rapport a la Commission europeenne, Jes resultats de la surveillance et 
!'evaluation de la qualite des eaux de baignade ainsi qu'une description des mesures de 
gestion importantes qui ont ete prises. 

Art. 12. Le premier classement des eaux de baignade est etabli avant le ler septembre 2015. 
Le profil des eaux de baignade est etabli avant le 1 er mars 2011. 

Art. 13. Le reglement grand-ducal modifie du 17 mai 1979 concernant la qualite des eaux de 
baignade est abroge. 

Art. 14. Notre Ministre de l 'Interieur et de la Grande Region est charge de !' execution du 
present reglement qui sera publie au Memorial. 

Annexe I 

1. Pour chaque eau de baignade, il est precede a la diligence de l 'A.dministration de la gestion 
de l' eau a six prelevements effectues selon le calendrier suivant: 
Le premier echantillon est a prendre dans les demE semaines precedant le debut de la saison de 
baignade. Pendant la saison de baignade, les echantillons sent a prendre a-u moins une fois par 
mois sans que la periode de 3 0 j ours ne soit depassee entre deux echantillons consecutifs, y 
inclut l' echantillon pris avant le debut de la saison de baignade. 

1. Pour chaque eau de baignade, ii est procede a la diligence de I' Administration de la 
gestion de J'eau a six prelevements effectues selon le calendrier suivant: 
Le premier echantillon est a prelevcr dans les deux semaines precedant le debut de la 
saison balneaire. Pendant la saison balneaire, les echantillons sont a prelever au moins 
une fois par mois sans qu'une periode de 30 jours ne soit depassee entre deux 
echantillons consecutifs, y compris l'echantillon preleve avant le debut de la saison 
balneaire. 

2. Le calendrier peut etre suspendu en cas de situations anormales. 

(Regl. g.-d. du 23 aout 2012) 

« Apres la fin de la situation anormale, le calendrier de surveillance est retabli des que 
possible et de nouveaux echantillons sont preleves afin de remplacer Jes echantillons qui n ' ont 
pu etre preleves pendant la situation anormale. » 

Une situation anormale est un evenement affectant la qualite de l'eau de baignade qui ne se 
produit generalement pas plus qu'une fois taus les quatre ans. 



(Regl. g.-d. du 23 aout 2012) 

« 3. En cas de pollution a court terme, un echantillon supplementaire est preleve afin de 

confirmer la fin de !'incident. Cet echantillon n'est pas utilise pour !'evaluation de la qualite 

des eaux de baignade. 

En outre, un echantillon preleve pendant la duree de la pollution a court terme peut etre ecarte 

et remplace par un echantillon supplementaire preleve sept jours apres la fin de la pollution a 

court terme. 

Une pollution a court terme est une contamination microbiologique portant sur les parametres 
Escherichia coli ou enterocoques intestinaux qui a des causes aisement identifiables et qui ne 
devrait normalement pas affecter la qualite des eaux de baignade pendant plus de soixante
douze heures environ a partir du moment ou la qualite des eaux a commence a etre affectee. » 

4. Sont a controler les parametres suivants: 

- enterocoques intestinaux (UFC/100 ml); 

- Escherichia coli (UFC/100 ml). 

5. Les echantillons sont preleves: 

- a l' endroit le plus representatif ou a l' endroit le plus sensible a la pollution; 

- de preference a 30 centimetres en dessous de la surface de l'eau a un endroit ou l'eau a une 
profondeur minimale de 100 centimetres. 

6. La quantite minimale a prelever est de 250 ml au moins. 

7. Les recipients destines a recevoir les echantillons doivent soit: 

....:.. subir une sterilisation en autoclave a 121 °C pendant au moins quinze minutes; 

- subir une sterilisation seche a 160 - 1 70 °C pendant au moins une heure; 

- etre des recipients d'echantillonnage irradies provenant directement du fabricant. 

8. Ils doivent etre de verre, de polyethylene ou de polypropylene, transparents et incolores. 

9. Les conditions de sterilite doivent etre assurees tout au long du processus de prelevement. 

10. Les echantillons doivent etre identifies a l'encre indelebile sur le recipient et sur le 
formulaire d' echantillonnage. 

11. Jusqu'a l'arrivee au laboratoire, les echantillons ne doivent pas etre exposes au soleil et 
etre conserves a une temperature d'environ 4 °C. 

12. 11 ne doit pas s'ecouler plus de 24 heures entre le prelevement et le debut de !'analyse. 

Annexe II 

1. Les eaux de baignade sont classees comme etant soit d'excellente qualite, soit de bonne 
qualite, soit de qualite suffisante, soit de qualite insuffisante, selon les criteres ci-apres: 
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a) Une eau est classee comme etant d'excellente qualite si, sur la base des donnees collectees 
au cours des quatre dernieres saisons balneaires, les valeurs numeriques du percentile pour les 
denombrements bacteriens sont inferieures ou egales aux valeurs indiquees dans la colonne B 
du tableau ci-dessous. 

b) Une eau est classee comme etant de bonne qualite si sur la base des donnees collectees au 
cours des quatre demieres saisons balneaires, les valeurs numeriques du percentile pour les 
denombrements bacteriens sont inferiew-es ou egales aux valeurs indiquees dans la colonne C 
du tableau ci-dessous. 

c) Une eau est classee comme etant de qualite suffisante si sur la base des donnees collectees 
au cow-s des quatre demieres saisons balneaires, les valew-s numeriques du percentile pow- les 
denombrements bacteriens sont inferiew-es ou egales aux valeuis indiquees dans la colonne D 
du tableau ci-dessous. 

d) Une eau est classee comme etant de qualite insuffisante si sw- la base des donnees 
collectees au cours des quatre demieres saisons balneaires, les valeurs numeriques du 
percentile pour les denombrements bacteriens sont superieures aux valeurs indiquees dans la 
colonne D du tableau ci-dessous. 

A B C D 

Parametre excellente bonne qualite qualite 
qualite suffisante 

enterocoques 200 400 330 
intestinaux 
(UFC/100 ml) 

Escherichia coli 500 1000 900 
(UFC/100 ml) 

Pour les colonnes B et C I' evaluation se fait au 95e percentile. 

Pour la colonne D !'evaluation se fait au 90e percentile. 

E 

methodes de 
reference pour 
!'analyse 

ISO 7899-1 OU 

ISO 7899-2 

ISO 9308-3 OU 

ISO 9308-1 

Fondee sur !'evaluation du percentile de la fonction normale de densite de probabilite loglO 
des donnees microbiologiques obtenues pour l'eau de baignade concemee, la valeur du 
percentile est calculee de la maniere suivante: ' 

- prendre la valeur loglO de tousles denombrements bacteriens de la sequence de donnees a 
evaluer (si une valeur egale a zero est obtenue, il convient de prendre la valeur logl O du seuil 
minimal de detection de la methode analytique utilisee) 

- calculer la moyenne arithmetique des valeurs loglO (µ) 

- calculer l'ecart type des valeurs loglO (a). 

La valeur au 90e percentile superieur de la fonction de densite de probabilite des donnees est 
tiree de !'equation suivante: 90e percentile superieur = antilog (µ+ 1,282 a). 

La valeur au 95e percentile superieur de la fonction de densite de probabilite des donnees est 
tiree de l'equation suivante: 95e percentile superieur = antilog (µ+ 1,65 a). 



2. La classification d'une eau dans l'une des categories a), b) ou c) du point 1 n'est pas 
affectee par le fait que l' eau presente une pollution a court terme a condition que: 

- des mesures adequates, comme l 'alerte precoce, l 'avertissement des baigneurs, ou, le cas 
echeant, une interdiction de baignade, ont ete prises pour proteger la sante des baigneurs, 

- des mesures de gestion adequates sont prises pour prevenir, reduire ou eliminer les sources 
de pollution, et que 

- le nombre d'echantillons ecartes en vertu du point 3 de !'annexe I n'est pas superieur a un 
par annee, nine represente plus de 15% du nombre total d'echantillons preleves au cours des 
quatre dernieres annees. 

Annexe III 

Le profil des eaux de baignade comprend les elements suivants: 

a) la localisation du point de surveillance; 

b) une description des caracteristiques physiques, geographiques et hydrologiques des eaux de 
baignade et des autres eaux de surface du bassin des eaux de baignade concemees, qui 
pourraient etre des sources de pollution; 

c) une identification et une evaluation des sources de pollution de nature a affecter les eaux de 
baignade ou a alterer la sante des baigneurs; 

d) une evaluation du potentiel de proliferation des cyanobacteries; 

e) une evaluation du potentiel de proliferation des macroalgues et du phytoplancton; 

f) en cas de risque de pollution a court terme, des informations relatives 

- a la nature, la frequence et la duree previsibles de la pollution; 

- aux mesures prises pour eviter, reduire ou eliminer les sources de pollution et leur calendrier 
de mise en ceuvre; 

- aux mesures prises durant la pollution et a l'autorite responsable de leur mise en ceuvre. 

Dans la mesure du possible, les points b) et c) sont representes sur une carte. 

Annexe IV 

Signaletique pour informer sur la qualite de l'eau de baignade et sur le fait que la 
baignade est deconseillee, voire interdite : 
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II est deconseillc de se baigner 

Vom Baden wird abgeraten 

II est interdit de se baigner 

Baden verboten 

Eaux de baignade d'excellente qualite 

Ausgezeichnete Badegewasserqualitat 



** 

* 

-

Eaux de baignade de bonne qualite 

Gute Badegewasserqualitat 

Eaux de baignade de qualite suffisante 

Ausreichende Badegewasserqualitat 

Eaux de baignade de qualite insuffisante 

Mangelhafte Badegewasserqualitat 
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Expose des motifs 

La directive 2006/7 /CE du Parlement europeen et du Conseil du 15 fevrier 2006 concemant la 

gestion de la qualite des eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CE a ete 

transposee en droit national par le reglement grand-ducal modifie du 19 mai 2009 determinant 

les mesures de protection speciale et les programmes de surveillance de l 'etat des eaux de 

baignade. 

Le present avant-projet de reglement grand-ducal a pour objet d'apporter quelques 
modifications mineures au reglement grand-ducal precite en adaptant en particulier la periode 

de la saison balneaire afin de !'harmoniser avec la periode des vacances scolaires et en y 

integrant les dispositions concemant les symboles a utiliser afin d'informer le public sur tout 

avis interdisant ou deconseillant la baignade respectivement sur le classement actuel des eaux 

de baignade telles que definies par la decision d'execution de la Commission du 27 mai 2011 

etablissant, en application de la directive 2006/7 /CE du Parlement europeen et du Conseil, un 

symbole pour !'information du public sur le classement des eaux de baignade ainsi que sur 

tout avis interdisant ou deconseillant la baignade. 
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Commentaire des articles 

Ad article 1 er 

Cet article prevoit la prolongation de la duree de la saison balneaire d'un mois, c'est-a-dire 
jusqu'au 30 septembre, notamment pour mieux tenir compte de la duree des vacances 
scolaires. 

Ad article 2 

L' article 7 du reglement se refere aux mesures a mettre en ceuvre dans une eau de baignade 
lorsqu'une proliferation de cyanobacteries y est constatee et qu'un risque sanitaire y est 

presume. Le present avant-projet de reglement grand-ducal prevoit d' introduire expressement 
la possibilite de prononcer une interdiction de baignade lorsqu'il y a presence d'une 
proliferation de cyanobacteries et qu'un risque sanitaire est presume, a ete identifie ou se 
concretise. 

Ad article 3 

L'article 10 enumere les informations a rendre publiques afin d'informer le public sur la 
qualite des eaux de baignade. Le present avant-projet de reglement grand-ducal introduit une 
nouvelle annexe, a savoir l'annexe IV, dans laquelle la signaletique a utiliser afin de 
renseigner sur le classement actuel de l' eau de baignade et, le cas echeant, deconseiller ou 
interdire la baignade, est definie. Il ya lieu d' introduire une reference a cette nouvelle annexe 
au niveau de !'article 10. 

Ad article 4 

Etant donne que le present avant-projet de reglement grand-ducal prevoit de prolonger la 
saison balneaire d'un mois, il ya lieu d'adapter le nombre de prelevements a effectuer dans le 
cadre de la surveillance des eaux de baignade. Ce nombre devra passer de cinq a six 

prelevements. 
Le present avant-projet de reglement grand-ducal prevoit egalement une modification du 
calendrier d'echantillonnage afin de respecter l' echeancier prevu par la directive sans se 

limiter toutefois a unjour precis de la semaine. 

Ad article 5 

V oir commentaire ci-dessus « ad article 3 » 
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Ad article 6 

Cet article prevoir l'entree en vigueur du present avant-projet de reglement. 

Ad article 7 

Cet article contient la formule executoire. 




